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CHOX DE RESIDENCE D UN ENFANT DE
PARENTS DIVORCES

Par POUFI, le 19/03/2023 à 20:10

A quel age un enfant peut decider de ne plus etre en garde alternée comme prevu au divorce
et de vivrepar exemple chez sa mere et ne voir son pere que 1 WE sur 2 et la moitié des
vacances sans une procedure judiciaire longue et difficile pour l enfant

Cordialement

ALAIN SAELENS

Par Visiteur, le 19/03/2023 à 21:49

BONSOIR
C'est le JAF qui doit trancher, il peut meme decider d'entendre lui même l'enfant.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R15764
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